
t=P0RA
Étabtissement
public foncier
de ÍOuest
Rhône-Atpes

Étabtissement Pubtic à caractère
lndustriel et Commerciat (EPlCl

Décret no98-923 du 14 octobre 1 998 modifié

par dé

RCS Saint-Étienne B 422097 683
APE 84132 - STRET 422 097 ó83 00037

TVA lntracommunautairc FR62422097 683

Grùner - CS 32 902

42029 Saint-Étienne - cedex 1

T.0477 47 47 50 - F.0477 47 47 98 -w.epora.fr

Ordre du iour noBC

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU I8 MAI 2OI8

DELIBERATION N'I8/065

Avenant Nol de clôture de la Convent¡on Opérationnelle entre la commune de
Hostun, Valence Romans Agglo et I'EPORA

Secteur Sud du Village

Le Conseild'Administration de l'Établissement Public Foncier de I'Ouest Rhône-Alpes,

Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA),

délégations accordées au Bureau et au Directeur Général,

n"141073 du Conseil d'Administration en date du 4 décembre 2014,

d'Administration du 4 juillet 2011 et s¡gnée le 6 octobre 2011 entre la Commune de Hostun, la
Communauté de Communes du Canton de Bourg-de-Péage et I'EPORA, relative au secteur
sud du village.

Sur proposition du Président,

Commune de Hostun, Valence Romans Agglo et I'EPORA, relatif au secteur sud du village.

d'Administration du 1er décembre 2017 précitée, à l'effet
bien toutes les actions nécessaires à sa mise en æuvre.
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